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L’Autorité aéroportuaire du Grand Toronto (GTAA) a été incorporée en 1993 à t i tre de 

corporation sans capital-actions,  conformément à la part ie II  de la Loi sur les 

corporations canadiennes . La GTAA a pris en charge le fonctionnement et la gestion de 

l’Aéroport international Pearson de Toronto en 1996 et depuis ce temps, elle est dirigée par un conseil 

d’administration composé de 15 membres. 
 

Conseil d’administration  
 

• Le conseil voit à ce que les buts à long terme et les stratégies visant à les atteindre soient 
établis et conformes à l’objectif de la GTAA qui consiste à développer un réseau régional 
d’aéroports exploités de façon sécuritaire, efficace et rentable. 

• Le conseil s’assure également que les systèmes requis sont en place pour gérer les risques liés aux 
activités de la GTAA, ainsi que pour surveiller et mesurer le rendement de la direction en ce qui a 
trait à l’atteinte des objectifs de la corporation. 

•  Parmi les directeurs actuels, aucun ne fait partie de la direction de la corporation. 
•  Les règlements administratifs de la GTAA prévoient que les personnes nommées par le conseil reçoivent 

un mandat de trois ans. 
•  Aucun directeur ne peut demeurer en poste pendant plus de neuf ans. 

 
Nomination des directeurs  

 
• Avec l’approbation préalable du ministre des Transports, la GTAA a apporté en 2003 des changements au 

processus de mise en candidature et de nomination des directeurs du conseil.  
• Cinq directeurs sont choisis parmi les candidats provenant des administrations municipales. 
• Les municipalités régionales de York, Halton, Peel et Durham, et la Ville de Toronto ont le droit 

de soumettre, à tour de rôle, le nom de trois candidats, et le conseil sélectionne la personne la plus 
qualifiée pour chaque poste de directeur disponible. 

• Quatre directeurs sont nommés par le conseil, selon un cycle établi, parmi des personnes mises en 
candidature par les intervenants suivants : Barreau du Haut-Canada, Ordre des ingénieurs de l’Ontario, 
Institut des comptables agréés de l’Ontario, Chambre de commerce de Toronto, chambres de commerce 
des municipalités régionales de York, Halton, Durham et Peel. 

• Trois directeurs sont sélectionnés par le conseil, selon un cycle établi, parmi les candidats sollicités par le 
conseil lui-même. 

• Le gouvernement du Canada peut nommer deux directeurs, et la province de l’Ontario a le droit d’en 
nommer un. 
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Comités au sein du conseil 
 

 
Voici les quatre comités qui font partie du conseil : 

 
Comité de régie d’entreprise et de rémunération 
•  Surveille la relation qu’entretiennent la direction et le conseil. 
•  Supervise le processus de mise en candidature. 
•  Recommande les candidats aux fins de nomination à titre de directeur. 
•  Examine les ententes en matière de rémunération des cadres. 
•  Passe en revue les politiques de gestion de la relève et voit à ce qu’elles soient conformes aux 

exigences en matière de gouvernance ministérielle. 
 

Comité de vérification 
•  Rencontre les vérificateurs de la GTAA. 

 •  Examine les états financiers consolidés avant de les soumettre au conseil d’administration. 
 

Comité de l’environnement, de la santé et de la sécurité 
 • Supervise les politiques de la GTAA en ce qui a trait à l’environnement, à la santé et à la sécurité 

afin de veiller à ce qu’elles satisfassent aux exigences législatives et réglementaires, et à ce qu’elles 
répondent aux normes de l’industrie. 

 
Comité de planification et développement 
•  S’assure que la GTAA utilise les plans appropriés pour l’aménagement des installations, dont un 

plan directeur précis, mis à jour et approuvé. 
•  Voit à ce que la GTAA mette en place les systèmes de gestion requis pour aménager les installations 

nécessaires de façon efficace et rentable. 
 

 

 

 

 

 

 

Personne-ressource, relations avec les médias 

Autorité aéroportuaire du Grand Toronto : Scott Armstrong 
Directeur, relations avec les médias 
Téléphone : 416-776-3709 
Courriel : scott.armstrong@gtaa.com 

 

Pour obtenir des feuillets de documentation supplémentaires de la GTAA et de l’aéroport Pearson, rendez-vous à 

l’adresse suivante : www.gtaa.com 


